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ARTICLE PREMIER

I. – À la fin de la première phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« d’au moins deux heures de stationnement gratuit par jour »

les mots : 

« d’une durée minimale de stationnement gratuit par jour, déterminée par décret, qui tient compte 
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de la nature et de la durée de la prise en charge médicale ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due 
concurrence par la majoration de la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un Français sur trois renonce aujourd’hui à des soins pour des raisons financières. Cette réalité 
sociale impose de ne pas ajouter des charges indirectes à l’accès à l’hôpital, en particulier pour les 
familles confrontées à la maladie d’un proche.

Les coûts liés au stationnement hospitalier peuvent atteindre des montants insoutenables pour 
certaines familles. Des situations récentes, largement relayées par la presse, font état de parents 
contraints de dépenser plusieurs milliers d’euros en frais de parking pour accompagner leur enfant 
hospitalisé sur une longue durée. Ces dérives sont inacceptables dans un service public de santé.

La fixation uniforme d’une durée de gratuité du stationnement, sans prise en compte des situations 
médicales concrètes, peut ainsi constituer un frein supplémentaire à l’accès aux soins et à la 
présence des proches, pourtant essentielle au parcours de guérison.

Cet amendement vise à adapter la durée minimale de gratuité aux réalités du terrain, dans un souci 
de justice sociale, de bon sens et de protection des Français les plus modestes. L’accès à l’hôpital ne 
doit jamais dépendre de la capacité à payer un stationnement.


